
Collectif pour la défense de l’hôpital public et du droit aux soins

J o u r n a l  d ’ i n f o r m a t i o n  n ° 1  •  3  a v r i l  2 0 0 8

Nous nous sommes rassemblés 
sur les constats et les exigences 
suivantes :
• Seul un service publ ic de 
santé peut garant ir l ’accès 
aux soins pour tous.
Pour cela, nous nous battons 
contre les suppressions d’emploi 
à l’hôpital du Havre, pour l’em-
bauche des personnels titulaires 
nécessaires et l’augmentation des 
moyens.

• Le f inancement d’un sys-
tème d’assurances socia les 
solidaire basé sur le principe 
“cotiser selon ses moyens re-
cevoir selon ses besoins” est 
une nécessité.
Pour cela, nous nous opposons 
aux mesures de démantèlement 
de la sécurité sociale et en par-
ticulier aux franchises médicales 
qui prétendent faire financer les 
soins de catégories de malades 
par d’autres malades.

• Il faut sortir de la logique de 
profits qui transforme les mala-
des et leurs proches en clients.
Pour cela nous exigeons en par-
ticulier le retour à la gratuité du 
parking de l’hôpital Monod et 
nous opposons aux dépasse-
ments d’honoraires.

Rejoignez le collectif !
Nous invitons toutes celles et 
tous ceux qui se sentent concer-
nés par cette question et qui se
reconnaissent dans cette dé-
marche à rejoindre le collectif et 
à en faire connaître les actions 
autour d’eux. 

Et n’hésitez pas à diffuser le 
plus largement possible autour 
de vous le bulletin d’information 
du collectif. 
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La situation sanitaire de l’agglomé-
ration est particulièrement fragile.  
L’offre de soin est largement dé-
ficitaire. Malgré les interventions 
multiples d’associations de mala-
des, de syndicats, la casse de la 
santé continue !

Tous concernés, 
tous mobilisés !
Nous, usagers et salariés (in-
firmiers, médecins, personnels 
techniques...) avons décidé de 
nous rassembler pour faire en 
sorte que ce débat soit posé 
publiquement, le plus largement 
possible, afin de sortir de cette 
spirale de la remise en cause du 
droit aux soins.

Menace sur la santé 
Le groupe hospitalier du Havre va être la cible de centaines de suppressions d’emplois. Le 
principe même de la sécurité sociale est une fois de plus attaqué par le système des franchi-
ses. Dans ce contexte, les patients et leurs proches sont de plus en plus considérés comme 
des clients qui doivent être solvables : parking payant de l’hôpital, dépassements d’honorai-
res, voire dessous de table...

Tous ensemble 
pour le droit aux soins !

Rejoignez le Collectif 

•  en écrivant au
Collectif pour l’hôpital public 

et le droit aux soins
C/O maison des syndicats

119 Cours de la République

76600 Le Havre

•  par mail :
santesolidaire@yahoo.fr Journée d'action nationale contre les franchises médicales 

Samedi 12 Avril • Rassemblement à 15h devant la sous préfecture 

du Havre pour déposer collectivement les pétitions.



Le collectif 
est soutenu par 
les organisations 
suivantes

• AssociAtions de pAtients  

• syndicAts 

• AssociAtions citoyennes 
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L’hôpital du Havre a fini l’année 
2007 avec un déficit de 13 millions 
d’euros. Le déficit structurel annuel 
est en fait de 20 millions d’euros 
puisque exceptionnellement l’ARH 
(Agence régionale d’Hospitalisa-
tion) a accordé en 2007 un cré-
dit de 7 millions d’euros. Ce déficit 
structurel s’aggravera en 2008 
par le mécanisme de la tarification 
à l’activité portée à 100% pour les 
secteurs médecine-chirurgie-obs-
tétrique. Il sera alors de 28 millions 
d’euros. Ce déficit annuel repré-
sente en valeur près de 700 pos-
tes sur les 4000 du GHH. 

Le double objectif
L’ARH et le ministère de la santé 
ont un double objectif :
• Supprimer des postes : imposer 
un retour à l’équilibre par une res-
tructuration de grande ampleur 
qui supprimera massivement les 
postes, avec abandon d’une par-
tie de l’activité, par redéfinition de 
la répartition de l’offre de soins 
entre le public et le privé, entre 
le CHU (Centre Hospitalier Universi-
taire) de Rouen et le GHH (Groupe 
Hospitalier du Havre)
• Essayer de minimiser les réac-
tions des personnels : amortir le 
choc de la restructuration par le 
redéploiement d’une partie des 
postes de santé (budget sécu) 
dans le secteur médico-social (bud-
get conseil général et usagers).
Il est probable que l’objectif est de 
supprimer plus que les 550 postes 
annoncés dans le plan de retour 
à l’équilibre du GHH.

150 postes supprimés
En 2008, la restructuration démarre 
sur les chapeaux de roue : 150 pos-
tes seront effectivement supprimés. 

Un triste état des lieux !
Pour tous, l’Hôpital, c’est souvent vital... Tant 
qu’on lui donne les moyens d’accueillir chacun ! 

Comment ? 
• Début avril, une convention 
sera signée entre l’ARH et le 
GHH permettant le départ de 150 
agents et donc la suppression 
de leur poste. 
• Une somme de 40 000€ en 
moyenne leur sera accordée 
pour les inciter au départ. Pour 
la recevoir les agents devront 
démissionner du GHH, s’enga-
ger à ne pas travailler dans une 
fonction publique pendant 5 ans. 
• Seront priorisés les agents en 
longue maladie, sur poste adapté 
parce que usés professionnelle-
ment, les agents proches de la 
retraite ainsi que le personnel 
ouvrier, administratif ou médico-
technique. 
• Les départs sont prévus pour 
fin juin à l’exception des soi-
gnants en activité qui ne pour-
ront partir qu’en septembre. 

Les conséquences prévisibles
• La suppression massive de 
postes ouvriers ou administratifs 
désorganisera totalement ces 
secteurs, rendra difficile voir 
impossible les tâches de main-
tenance lors de l’ouverture du 
PFME fin 2008 ou début 2009. 
Ce qui facilitera les projets de 
développement de la sous-
traitance ou de la privatisation 
de cette activité.

• Nombre de départs seront 
des personnels soignants. Un 
certain nombre de ces postes 
seront supprimés. L’activité de 
soins entrera en crise pour la 
période au moins de septembre 
à décembre 2008 date de la sor-
tie des nouvelles infirmières des 
écoles de formation.

Dépassement 
d’honoraires et 
franchises

Mme Z est hospitalisée en 

2007 pour une opération 

bégnine (polypes) au p....... c......... 

elle cotise à la sécu et à sa 

mutuelle. elle reste une demie 

journée dans la clinique. Le 

forfait hospitalier lui coûte 18€ 

de sa poche. Le dépassement 

d’honoraire de l’anesthésiste 

40€.  

Bilan : 58€. 

on est loin de l’euro symbolique 

de « responsabilisation » du 

patient. 

Conditions de travail difficiles
Les personnels du GHH ne réa-
gissent pas jusqu’à présent, en 
grand nombre, à cette crise qui 
va aggraver leurs conditions de 
travail et menacer une partie de 
l’activité du GHH. Les raisons sont 
multiples :
• Les personnels à 5 ans de la 
retraite qui subissent depuis si 
longtemps des conditions de tra-
vail difficiles vivent comme une 
aubaine l’incitation financière au 
départ. Ils sont donc difficilement 
mobilisables.
• Les suppressions de postes ne 
sont pas encore effectives et 
sont actuellement masquées par 
l’intégration massive sur postes 
vacants d’une partie des contrac-
tuels et en particulier de tous les 
contrats d’aide à l’emploi.
• La désorganisation du GHH 
induite par les suppressions de 
postes n’est pas encore vécue. 
Les énormes difficultés au niveau 
des effectifs à venir à l’ouvertu-
re du PFME (pôle femme-mère-
enfant) ne sont pas encore dans 
les têtes.

Mobilisation des salariés…
L’avenir du GHH, son devenir 
comme élément central du dis-
positif de santé publique dans la 
zone estuaire est bel et bien en 
jeu dans les 2 ans qui viennent.
La défense de l’hôpital public 
ne pourra se faire que par une 
forte mobilisation des salariés. 
Malgré les obstacles actuels à 
cette mobilisation, nous avons 
bon espoir qu’elle se produise. 
La période septembre 2008-jan-
vier 2009 sera déterminante. 
C’est à ce moment que 3 élé-
ments se combineront : l’ouver-
ture du PFME en sous effectif, 
la désorganisation du GHH créée 
par la suppression des 150 pos-
tes, un budget de fin d’année 
en déséquilibre aggravé et tout 
cela dans un contexte national 
contraignant à la mobilisation 
hospitalière, puisque le gouver-
nement s’apprête à attaquer sur 
une grande échelle les hôpitaux 
publics.

… Mobilisation des usagers
Mais cette mobilisation ne suffira 
pas à elle seule pour faire recu-
ler le gouvernement. Seule une 
mobilisation sortant des murs de 
l’hôpital associant salariés-usa-
gers pour la défense du droit à 
la santé pour tous au travers de 
la défense de l’hôpital public y 
parviendra.
C’est à ce titre que le collec-
tif “des usagers et des salariés 
pour la défense de l’hôpital pu-
blic et du droit aux soins” est un 
outil indispensable
Il a réussi sa 1ère manifestation pu-
blique lors des 5h50 à Navalis. Il 
est de plus en plus fédérateur. 
Le collectif “contre les franchises 
médicales”, celui “pour la gratuité 
du parking à Monod” s’y asso-
cient. Tout cela est bon signe, si-
gne d’espérance
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M. X a un problème de 

prostate. il obtient une 

consultation dans une 

clinique de la région. Le 

praticien à proposer 

une opération par 

cœlioscopie. normal !

Mais le chirurgien 

demande à M. X  le 

versement de 500€ en 

liquide pour effectuer 

l’opération. M. X craint 

que l’anesthésiste ne 

suive son exemple.  

Heureusement pour lui, 

M.X a des relations dans 

le milieu médical qui le 

dirigent vers un hôpital 

public à paris ! il peut se 

faire opérer sans verser 

de « pourboire ».  

evidemment, toutes les 

cliniques ne pratiquent 

pas ces méthodes et tous 

les praticiens libéraux 

ne demandent pas de 

dessous de table. 

Le démantèlement de 

l’hôpital public obligera 

de plus en plus les 

malades à se diriger vers 

les cliniques privées... 

Au risque de subir des 

dépassements plus ou 

moins licites.

Ceux qui peuvent pay
er 

pourront se soigner 

ou les conséquences 

de la pénurie de l’of
fre 

de soin. 
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solidaires 
du Havre

• pArtis poLitiques 
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greffe en vue d’une transplanta-
tion pulmonaire. Un bilan dentaire 
est effectué afin d’éradiquer tout 
foyer infectieux. D’importants tra-
vaux dentaires sont nécessaires 
et Pierre pense que l’Assurance 
maladie va les prendre en char-
ge puisque son mauvais état den-
taire est la conséquence directe 
de la prise prolongée d’antibioti-
ques, inhérente au traitement de 
la mucoviscidose. Il n’en est rien, 
il aura le même remboursement 
que tous les assurés. Pierre est 
hospitalisé à plusieurs reprises 
et découvre qu’il doit désormais 

Fin 2007  
les frais s’accumulent

En juillet, Pierre est inscrit sur liste 
de greffe et mis sous oxygène. Il 
bénéficie désormais du complément 
de ressources (179,31 €/mois) à la 
place de la majoration vie autono-
me. C’est-à-dire 75,68€ de plus par 
mois. Etant très fatigable, il ne peut 
plus assumer seul les tâches ména-
gères. Or, la mucoviscidose impose 
des mesures d’hygiène très strictes 
et une grande rigueur quant à la 
propreté du logement. Souhaitant 
arriver à la greffe dans la meilleure 
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2005
Pierre a 19 ans. Il habite chez ses 
parents, qui touchent l’Allocation 
d’Education de l’Enfant Handicapé 
(115,64 €/mois).

2006
Pierre a 20 ans et vit seul dans un 
petit studio loué 380 €/mois. Son 
état de santé ne lui permet pas de 
travailler. L’Allocation d’Education 
de l’Enfant Handicapé a été rem-
placée par l’Allocation aux Adultes 
Handicapés (610,28 €), complétée 
par une Majoration Vie Autonome 
(101,80 €) et une Aide au Logement 
(245 €). Fin 2006, après paiement 
de ses différentes charges, il lui 
reste 413,08 €/mois pour vivre.

Début 2007  
aggravation de la maladie

L’état de santé de Pierre s’ag-
grave et il doit subir un bilan pré 

PIERRE, en attendant la greffe
La question du financement de la solidarité face à la maladie nous interroge sur la société 
dans laquelle nous voulons vivre. L’association “vaincre la mucoviscidose” fournit un exemple 
édifiant des conséquences des réformes successives des caisses de solidarité sur le budget 
d’un patient. Nous le reproduisons ici :

Le budget de Pierre

régler le forfait journalier (16 €/
jour) puisqu’il ne relève plus de 
l’Allocation d’Education de l’En-
fant Handicapé.
Afin de faire face aux frais de 
santé qui s’accumulent, il décide 
de prendre une complémen-

taire santé. Il demande 
une aide à sa caisse 
d’assurance maladie 
… qui refuse. Du fait de 
ses ressources, il dé-
passe le plafond pour 
bénéficier de la cou-
verture maladie univer-
selle complémentaire 
(7 272 €/an), ainsi que 
du dispositif d’aide pour 
une complémentaire 
santé (8 727 €/an). Il 
doit donc assumer seul 
le coût de souscription 
à une complémentaire 
santé (300 €/an). En 
juin 2007, après paie-
ment de ses différen-
tes charges, il lui reste 
203,90 €/mois pour 
vivre.

forme physique possible, Pierre dé-
cide, malgré ses faibles ressources, 
de faire appel aux services d’une 
aide ménagère. En déposant une 
demande à la Maison Départemen-
tale des Personnes Handicapées, 
Pierre pense bénéficier de l’élément 
« aide humaine » de la Prestation de 
Compensation du Handicap, prévue 
pour compenser les surcoûts liés 
aux situations de handicap. Mais sa 
demande est rejetée, la Prestation 
de Compensation du Handicap est 
réservée aux besoins liés aux ac-
tes essentiels de la vie (la toilette, 
l’habillage, l’alimentation, ...) et exclut 
les activités domestiques. Très fra-
gilisé par l’épreuve qu’il traverse 
et par les nombreuses démarches 
administratives à accomplir, Pierre 
a besoin d’un soutien psychologique 
… qui n’est bien entendu pas pris en 
charge. Fin 2007, après paiement de 
ses différentes charges, il lui reste 
moins 13,42 €/mois pour vivre. 
• Info de dernières minutes : 
M. Sarkozy a annoncé 30 € de 
plus pour l’AAH. Il reste maintenant 
15 € à Pierre pour son mois...

Il reste maintenant 15euros 

à Pierre pour finir son mois !


